
MON COMPTE SÉCURISÉ
SAISIR SON BULLETIN D’OPTION EN LIGNE

BON À SAVOIR

www.regard-es.com

 �   ÉTAPE 1 
Connectez-vous à votre espace sécurisé depuis le site www.regard-es.com ou via 
l’application mobile REGARD Épargne Salariale.
Après connexion, votre tableau de bord s’affiche, pour remplir votre bulletin d’option il faut 
aller dans la rubrique « Bulletin option interéssement » ou « Bulletin option participation».

 �   ÉTAPE 2
Une fois dans le bulletin d’option, vous retrouvez l’ensemble des informations liées à votre 
prime.
Pour indiquer ou modifier vos choix d’utilisation de cette somme, cliquez sur « Modifier ».

L’ÉPARGNE SALARIALE C’EST SIMPLE, SÉCURISÉ ET GRATUIT!
Consultation de vos encours, performance des fonds, réalisation d’opérations, messagerie sécurisé...

Gérez votre épargne salariale quand vous le souhaitez en quelques clics. 

 BON À SAVOIR : 
Si vous souhaitez être 
accompagné dans votre choix de 
placement par notre partenaire 
Fundvisory, cochez la case 
encadrée en rouge :

« J’accepte d’être conseillé et 
de transmettre mes données à 
Fundvisory » 

et suivez les étapes.

Pour plus d’information consultez 
la fiche Fundvisory disponible sur 
notre site internet : Salariés > Mes 
documents utiles.



ÉTAPE 3
Faites défiler la page afin de répartir votre prime : 

•	Soit en pourcentage
•	Soit en montant                par FCPE.

Si vous souhaitez percevoir toute ou une partie de votre prime, saisissez le montant ou le 
pourcentage correspondant.

Si vous souhaitez bénéficier de la gestion pilotée, il vous suffit de cocher la case « Je 
m’abonne à la gestion pilotée ».

Si vous êtes déjà abonné(e) à la gestion pilotée, indiquez simplement le pourcentage ou le 
montant que vous souhaitez allouer à ce mode de gestion. Le reste des informations sera 
rempli automatiquement.

Une fois la répartition effectuée, cliquez sur « Enregistrer ».

Le récapitulatif de votre saisie s’affiche, vous pourrez changer votre choix de placement
jusqu’à la date indiquée sur le bulletin d’option en cliquant sur modifier.

 BON À SAVOIR : 

•	Le total des répartitions par 
FCPE doit obligatoirement être 
égal à 100 %.

•	Le total entre la part perçue et 
la part investit doit faire 100%.

REGARDBTP Teneur de Comptes Conservateur de Parts – Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 3 800 000 €
Siège social 7 rue du Regard 75006 PARIS – RCS PARIS 451 292 312

Nos conseillers sont à votre écoute 
du lundi au vendredi.

CONTACTEZ-LES AU 01 49 14 12 12

 BON À SAVOIR : 

•	Vous pouvez récupérer 
votre épargne par virement 
sur votre compte espèces 
ou par chèque. L’envoi d’un 
chèque (lettre-chèque) est 
proposé uniquement si aucun 
IBAN n’est connu. Des frais 
supplémentaires de 4 € 
s’appliquent pour cette option.


